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Direction départementale
de la cohésion sociale

Arrêté préfectoral n° 64-2021-01
portant approbation de l’avenant n°6 à la convention constitutive du groupement
d’intérêt public de développement social urbain de l’agglomération bayonnaise

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, notamment ses
articles 98 à 122 ;

VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public modifié par le décret
n° 2019-1363 du 16 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décision en matière de groupements d’intérêt
public ;

VU le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation des divers textes aux nouvelles règles de la
gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des
groupements d’intérêt public ;

VU le décret du 30 janvier 2019 portant nomination de M. Eric SPITZ préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux
groupements d’intérêt public ;

VU la convention constitutive du groupement d’intérêt public de développement social urbain (GIP-DSU) de
l’agglomération de Bayonne, approuvé par arrêté préfectoral du 9 janvier 2001 ;

VU l’avenant n° 5-2015 à la convention constitutive renouvelée du GIP-DSU de l’agglomération bayonnaise
approuvé par arrêté préfectoral du 28 décembre 2015 ;

VU l’avenant n° 6-2019 à la convention constitutive renouvelée du GIP-DSU de l’agglomération bayonnaise
cosigné par le préfet, le président du Conseil départemental, le président de la communauté d’agglomération
Pays Basque, la directrice territoriale de l’agence régionale de santé, le président et le directeur de la caisse
d’allocations familiales des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la validation le 5 juin 2019 par l’assemblée générale du GIP-DSU de l’agglomération bayonnaise de l’avenant
n° 6-2019 susvisé ;

ARRÊTE

Article premier : l’avenant n° 6-2019 à la convention constitutive renouvelée du groupement d’intérêt public de
développement social urbain (GIP-DSU) de l’agglomération Bayonnaise est approuvé tel qu’il figure en annexe
du présent arrêté.

Direction départementale de la cohésion sociale
Cité administrative – CS 57 570 – 64 075 PAU CEDEX
Tél. : 05 47 41 33 10
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Article 2 : le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, le président du conseil
départemental des Pyrénées-Atlantiques, le président de la communauté d’agglomération Pays Basque, la
directrice territoriale de l’agence régionale de santé, le président et le directeur de la caisse d’allocations
familiales des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au président du conseil d’administration du groupement d’intérêt public de développement social
urbain de l’agglomération Bayonnaise et publié, ainsi que la convention jointe en annexe, au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pau, le 8 janvier 2021

Le préfet

Eric SPITZ

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement

Arrêté préfectoral n°                ,
portant approbation du document d’objectifs du site Natura 2000

FR7200784 « Château d'Orthez et bords du Gave  »

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux
sauvages ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-2, R.414-8 à 12 ;

VU l’arrêté ministériel du 14 octobre 2014 portant désignation du site Natura 2000 « Château d’Orthez et
bords du Gave » en Zone Spéciale de Conservation ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013297-0019 du 24 octobre 2013 portant composition du comité de pilotage
Natura 2000 « Château d’Orthez et bords du Gave » ;

VU les  travaux  du  comité  de  pilotage  du  site  et  notamment  sa  réunion  de  validation  du  document
d’objectifs du 5 mars 2020 ;

VU la consultation du public mise en œuvre du 3 au 23 décembre 2020 et l’absence d’avis rendus ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Le document d’objectifs du site Natura 2000 FR7200784 « Château d'Orthez et bords du
Gave », composé des trois documents suivants, est approuvé :

• VOLET 1 – DIAGNOSTICS (version finale du 16/04/2020)

• VOLET 2 – OBJECTIFS, FICHES ACTIONS, CHARTE (version finale du 16/04/2020)

• RÉSUMÉ NON TECHNIQUE (version finale, mars 2020)

Article  2 :  Le document  d’objectifs  du  site  Natura  2000  FR7200784  « Château d'Orthez  et  bords  du
Gave »  est  tenu  à  la  disposition  du  public  auprès  des  services  de  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  de  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, ainsi que dans les mairies des
communes de  Biron, Bérenx, Castetner, L’Hôpital d’Orion, Lanneplaà, Laà-Mondrans, Loubieng, Orthez,
Ozenx-Montestrucq, Salies-de-Béarn et Salles-Mongiscard.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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Article  3 :  Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  devra  être  présenté  devant  le  tribunal
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 :  Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur départemental
des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture des
Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 11 janvier 2021

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Eddie Bouttera

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-                  ,
fixant des prescriptions spécifiques du système d’assainissement

 de l’agglomération d’Ostabat-Asme

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et
R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  modifié  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant  les prescriptions générales applicables aux installations,  ouvrages,
travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l’article  
R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
police de l’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-100 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 15 septembre 2020,
présenté par la Communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) représentée par Monsieur le Président,
enregistré sous le numéro 64-2020-00231 et relatif  au système d’assainissement collectif  de l'agglomération
d'assainissement d’Ostabat-Asme ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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VU les compléments apportés au dossier de déclaration par le pétitionnaire au titre de la régularité en date du 
24 novembre 2020 ;

VU l’avis favorable de l’agence régionale de santé – délégation territoriale des Pyrénées-Atlantiques consultée le
18 septembre 2020 ;

VU l’avis favorable de l’unité quantité-lit majeur de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques consultée le 18 septembre 2020 ;

VU l’absence d’avis valant avis favorable du service environnement, montagne, transition écologique, forêt de la
direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques consulté le 18 septembre 2020 ;

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 septembre 2020 suite auquel des
compléments techniques ont été apportés par le pétitionnaire le 24 novembre 2020 ;

VU l’avis de l’unité travaux et milieux aquatiques de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques en date du 9 octobre 2020 suite auquel des compléments techniques ont été apportés par
le pétitionnaire le 24 novembre 2020 ;

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté fixant des prescriptions spécifiques au système
d’assainissement de l’agglomération d’assainissement  d’Ostabat-Asme qui lui a été adressé le 30 novembre
2020 ;

CONSIDERANT que  le  système  d’assainissement  collectif  d’Ostabat-Asme  est  soumis  au  régime  de  la
déclaration compte tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le système d’assainissement de l'agglomération d'assainissement d’Ostabat-Asme rejette
ses eaux dans le  Bertzaitzeko Erreka,  affluent de la Bidouze, masse d’eau (FRFR265) classée en bon état
écologique ;

CONSIDERANT la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques relatives au système d’assainissement de
l’agglomération d’assainissement d’Ostabat-Asme  ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Partie 1
Objet de la déclaration

Article premier : Objet de la déclaration
Le bénéficiaire de la déclaration est la communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) (n° SIRET : 200 067
106 00019), représentée par son président.
Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :

• aux travaux de la station de traitement des eaux usées,
• à l’exploitation du système d’assainissement,
• à l’ouvrage de rejet des effluents traités dans  le  Bertzaitzeko Erreka affluent de la Bidouze, masse

d’eau identifiée FRFR265.
Le système d’assainissement est composé du système de collecte, de la station de traitement des eaux usées et
du rejet dans le Bertzaitzeko Erreka.
Les ouvrages concernés sont :

• le réseau de collecte des eaux usées de type séparatif et gravitaire d’un linéaire de 1200 mètres  des-
servant la commune d’Ostabat-Asme,

• la station de traitement des eaux usées située sur la commune d’Ostabat-Asme,
• le rejet dans le Bertzaitzeko Erreka.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Les rubriques de la nomenclature visées aux articles L. 214.2 et R. 214.1 du code de l'environnement et concer-
nées par cette autorisation sont :

Rubriques Régimes Ouvrages concernés

2.1.1.0.  Systèmes  d’assainissement  collectif  des  eaux
usées et installations d’assainissement non collectif destinés
à collecter et traiter une charge brute de pollution organique
au  sens  de  l’article  R.  2224-6  du  code  général  des
collectivités territoriales :
2° Supérieure à 12 kg/j de DBO5, mais inférieure ou égale à
600 kg/j de DBO5 (D)

Déclaration Station de traitement  d'eaux usées
de  14,4  kg  de  DBO5/j  soit  240
Equivalent-Habitants

3.1.2.0.  Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers
du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à
la rubrique 3140, ou conduisant à la dérivation d’un cours
d’eau :
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m : (D)

Déclaration Franchissement de l’affluent du
Bertzaitzeko Erreka pour l’extension
du réseau d’assainissement :
Travaux en souille sur une longueur
de 1 mètre

Création d’un nouveau point de rejet
des eaux usées traitées de la station
dans le Bertzaitzeko Erreka :
Modification du profil en long sur 1
mètre

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans le système d’assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur
connexité avec les installations soumises à déclaration, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du
système d'assainissement.

Partie 2
Prescriptions applicables au système de traitement

Article 2     :   Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune :  Ostabat-Asme
Parcelles : n° 328 section A
Milieu récepteur : le Bertzaitzeko Erreka
Bassin versant : la Bidouze

Dans le système de référence RGF 93, les coordonnées Lambert 93 pour les emplacements suivants sont :

station rejet

X 369516 369572

Y 6247929 6247905

Description de la file eau :
    • un dégrilleur d’entrée ;
    • un décanteur composé de deux cuves d’un volume total de 70 m3 ;
    • deux unités de disques biologiques avec tambour-filtrant d’une capacité totale de traitement de 240 Eh ;
    • un canal de mesure du rejet.
      
Description de la file boues :
    • stockage des boues dans les cuves du décanteur.

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
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Article 3 : Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence du système de traitement sont :

Charge hydraulique

Capacité nominale 36 m3/jour

Débit de pointe horaire de temps sec 1,5 m3/heure

Débit de pointe horaire de temps de pluie 6,5 m3/heure

Paramètres Charge polluante de référence (kg/j)

DBO5 14,4

DCO 28,8

MES 21,6

NTK 3,6

Pt 0,6

La capacité nominale de la station de traitement des eaux usées est fixée à 240 équivalents-habitants (Eh).

Article 4 : Obligations de résultats du système de traitement
Le rejet du système de traitement des eaux usées respecte les valeurs limites suivantes en concentration ou en 
rendement :

Paramètre
Performances minimales de traitement attendues

Concentration maximale
à respecter, moyenne

journalière (mg/l)

Rendement minimum
à atteindre, moyenne

journalière (%)

Concentration rédhibitoire,
moyenne journalière (mg/l)

Moyenne
journalière

DBO5 20 / 70

DCO 90 / 400

MES 35 / 85

N-NH4 10 / /

Pt 6 / /

Sauf pendant les opérations d’entretien et de réparation réalisées, ces paramètres respectent les concentrations
rédhibitoires.

La fréquence, les paramètres et type de mesures à réaliser sur la file eau sont définis selon les modalités du
tableau 3 de l’annexe II de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié sus-visé.

Le rejet d’eaux traitées satisfait les prescriptions suivantes :
– la température de l'effluent traité est inférieure à 25° C ;
– le pH est compris entre 6 et 8.5 ;
– la couleur de l'effluent ne provoque pas une coloration visible du milieu récepteur ;
– l’effluent  ne contient  pas de substances capables d'entraîner  la destruction de poissons et  de gêner leur
reproduction ou celle de la faune benthique ou présenter un caractère létal à leur encontre après mélange avec
les eaux réceptrices ;
– l’effluent ne dégage aucune odeur putride ou ammoniacale avant ou après cinq jours d’incubation à 20°.
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Partie 3
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article 5 : Boues d’épuration
La production de boues nominale est de 3,6 TMS/an.

Les  boues  sont  envoyées  à  la  station  d’épuration  d’Anglet  ou  en  filière  alternative  vers  une  autre  station
d’épuration gérée par la communauté d'agglomération Pays Basque. 

Partie 4
Surveillance du fonctionnement du système d’assainissement

Article 6 : Surveillance des rejets de l’unité de traitement 
Lors des bilans d’autosurveillance réalisés à la fréquence mentionnée dans l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié
susvisé, les dispositifs de mesure des volumes sont installés aux endroits suivants :
    • en entrée de traitement de la file eau (point réglementaire A3) ;
    • en sortie de la file eau, au niveau du canal de comptage (point réglementaire A4).

Les dispositifs de prélèvement sont installés aux endroits suivants :
    • en entrée de traitement de la file eau ;
    • en sortie de la file eau.

Le  déversoir  en  tête  de  station  (point  réglementaire  A2)  est  équipé  d’un  dispositif  qui  permet  de  vérifier
l’existence de déversements. Ces données sont consignées dans le registre d’exploitation et reportées dans le
bilan annuel de fonctionnement.

Article 7     :   Surveillance du milieu récepteur
Le maître d'ouvrage met en place un suivi de la qualité des eaux réceptrices en vue :

- de vérifier le bon fonctionnement du système d’assainissement,
- de suivre les effets du rejet du système d’assainissement,
- d’approfondir la connaissance de l’incidence du système d’assainissement sur le milieu récepteur et les

usages associés afin d’adapter au mieux les mesures de protection et de prévention permettant d’en limiter
l’impact.

Le pétitionnaire bénéficiaire procède sur le milieu récepteur tous les deux en période d’étiage (entre le 15 août et
le 30 septembre), 50 m en amont et 50 m en aval du point de rejet de la station d’épuration à une mesure des
paramètres suivants :
    • pH, température, oxygène dissous (mg/l et %) ;
    • DBO5, DCO, MES, NTK, Ptot, ;
 
La position des points de prélèvement sera mentionnée dans le cahier de vie et soumis à validation du service en
charge de la police de l’eau.

La surveillance  du milieu récepteur  est  réalisée  simultanément  au bilan d’autosurveillance  de la  station de
traitement des eaux usées.

Partie 5
Travaux sur les cours d’eau

Article 8     :   Réalisation des travaux
Le présent arrêté vaut accord sur la déclaration des travaux au titre de la rubrique 3.1.2.0 pour le franchissement
en souille sur une longueur d’un mètre de l’affluent du Bertzaitzeko Erreka en vue de l’extension du réseau
d’assainissement et pour la création d’un point de rejet des eaux usées traitées sur la berge du Bertzaitzeko
Erreka. Ces travaux sont réalisés en assec afin de limiter le départ des matières en suspension ou si présence
d’un écoulement avec la mise en place de batardeaux en amont et en aval reliés par une canalisation.

Ces travaux sont réalisés avant le 30 avril 2021.
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Partie 6
Dispositions diverses

Article 9 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un conten-
tieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de re -
jet.

Article 10 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la  mer  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  à  la
communauté d'agglomération Pays Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le
site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en
mairie d’Ostabat-Asme pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité est adressé par les soins du maire au service gestion et police de l’eau de la direction départementale
des territoires et de la mer.

Pau, le 12 janvier 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie Birlinger

Annexes : – Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 consolidé
– Arrêté ministériel du 28 novembre 2007

Copie du présent arrêté sera adressée à/au :
— maire d’Ostabat-Asme,
— président de la communauté d'agglomération Pays Basque,
— la directrice de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
— président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n°                   ,
fixant des prescriptions spécifiques du système d’assainissement de l’agglomération

de Mendionde-Lekorne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.
212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  modifié  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-12-16-011 du 16 décembre 2019 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques pour la
police de l’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-100 du 19 décembre 2019 modifié donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 29 janvier 2020,
présenté par la Communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) représentée par Monsieur le Président,
enregistré sous le numéro 64-2020-00016 et relatif  au système d’assainissement collectif  de l'agglomération
d'assainissement de Mendionde-Lekorne ;

VU les compléments apportés au dossier de déclaration par le pétitionnaire au titre de la complétude en date du
13 février 2020 et au titre de la régularité en date du 7 septembre 2020 ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 5

DDTM-SGPE - 64-2021-01-12-005 - Arrêté préfectoral fixant des prescriptions spécifiques du système d'assainissement de l'agglomération de
Mendionde-Lekorne 18



VU l’absence d’avis valant avis favorable de l’agence régionale de santé – délégation territoriale des Pyrénées-
Atlantiques, du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques et de l’unité quantité-lit majeur de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques consultés le 18 février 2020 ;

VU l’avis  favorable  du  service  environnement,  montagne,  transition  écologique,  forêt  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques du 28 février 2020 ;

VU les observations du pétitionnaire en date du 23 octobre 2020 sur le projet d’arrêté fixant des prescriptions
spécifiques au système d’assainissement de l’agglomération d’assainissement de Mendionde-Lekorne qui lui a
été adressé le 18 septembre 2020 ;

CONSIDERANT que le système d’assainissement collectif de Mendionde-Lekorne est soumis au régime de la
déclaration compte tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le système d’assainissement de l'agglomération d'assainissement de Mendionde-Lekorne
rejette ses eaux dans la Joyeuse d’Aran, masse d’eau (FRFRR455_1B) classée en bon état écologique ;

CONSIDERANT la nécessité de fixer des prescriptions spécifiques relatives au système d’assainissement de
l’agglomération d’assainissement de Mendionde-Lekorne ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Partie 1
Objet de la déclaration

Article premier : Objet de la déclaration
Le bénéficiaire de la déclaration est la communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) (n° SIRET : 200 067
106 00019), représentée par son président.
Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :
    • aux travaux de la station de traitement des eaux usées,
    • à l'exploitation du système d’assainissement,
    • à l’ouvrage de rejet des effluents traités dans la Joyeuse d’Aran, masse d’eau (FRFRR455_1B).
Le système d’assainissement est composé du système de collecte, de la station de traitement des eaux usées et
du rejet dans la Joyeuse d’Aran.
Les ouvrages concernés sont :
    • le réseau de collecte des eaux usées de type séparatif et gravitaire desservant la commune de Mendionde,
    • la station de traitement des eaux usées située sur la commune de Mendionde,
    • le rejet dans la Joyeuse d’Aran.
Les rubriques de la nomenclature visées aux articles L. 214.2 et R. 214.1 du code de l'environnement et concer-
nées par cette autorisation sont :

Rubriques Régimes Ouvrages concernés

2.1.1.0.  Systèmes  d’assainissement  collectif  des  eaux
usées  et  installations  d’assainissement  non  collectif
destinés  à  collecter  et  traiter  une  charge  brute  de
pollution  organique  au  sens  de  l’article  R.  2224-6  du
code général des collectivités territoriales :
2°  Supérieure  à  12 kg/j  de DBO5,  mais  inférieure ou
égale à 600 kg/j de DBO5 (D)

Déclaration Station de traitement d'eaux usées
de  18  kg  de  DBO5/j  soit  300
Equivalent-Habitants

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans le système d’assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur
connexité avec les installations soumises à déclaration, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du
système d'assainissement.
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Partie 2
Prescriptions applicables au système de traitement

Article 2     :   Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune : Mendionde
Parcelles : n° 680 – 681 section A
Milieu récepteur : la Joyeuse d’Aran
Bassin versant : la Joyeuse d’Aran

Dans le système de référence RGF 93, les coordonnées Lambert 93 pour les emplacements suivants sont :

station rejet

X 351496 351542

Y 6258032 6257924

Description de la file eau :
    • un dégrilleur manuel d’entrée (dimensionné 18 m3/h) ;
    • un by-pass avec lame déversante (calibrée pour débit > 9 m3/h) ;
    • un bassin de stockage d’une capacité de 300 m³ destiné à stocker temporairement les effluents bypassés ;
    • une chasse hydraulique (1er étage) ;
    • un filtre planté de roseaux (1er étage) ;
    • une chasse hydraulique (2e étage) ;
    • un filtre planté de roseaux (2e étage) ;
    • un canal de mesure du rejet.
      
Description de la file boues :
    • stockage des boues dans les filtres plantés de roseaux de la file eau.

Article 3 : Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence du système de traitement sont :

Charge hydraulique

Débit de référence 57,9 m3/jour

Débit de pointe horaire de temps sec 9 m3/heure

Débit de pointe horaire de temps de pluie 18 m3/heure

Paramètres Charge polluante de référence (kg/j)

DBO5 18

DCO 36

MES 27

NTK 4,5

Pt 0,6

La capacité nominale de la station de traitement des eaux usées est fixée à 300 équivalents-habitants (Eh).
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Article 4 : Obligations de résultats du système de traitement
Le rejet du système de traitement des eaux usées respecte les valeurs limites suivantes en concentration ou en 
rendement :

Paramètre
Performances minimales de traitement attendues

Concentration maximale
à respecter, moyenne

journalière (mg/l)

Rendement minimum
à atteindre, moyenne

journalière (%)

Concentration rédhibitoire,
moyenne journalière (mg/l)

Moyenne
journalière

DBO5 35 60 70

DCO 200 60 400

MES / 50 85

N-NH4 10 / /

Sauf pendant les opérations d’entretien et de réparation réalisées, ces paramètres respectent les concentrations
rédhibitoires.

La fréquence, les paramètres et type de mesures à réaliser sur la file eau sont définis selon les modalités du
tableau 3 de l’annexe II de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié sus-visé.

Le rejet d’eaux traitées satisfait les prescriptions suivantes :
– la température de l'effluent traité est inférieure à 25° C ;
– le pH est compris entre 6 et 8.5 ;
– la couleur de l'effluent ne provoque pas une coloration visible du milieu récepteur ;
– l’effluent  ne contient  pas de substances capables d'entraîner  la destruction de poissons et  de gêner leur
reproduction ou celle de la faune benthique ou présenter un caractère létal à leur encontre après mélange avec
les eaux réceptrices ;
– l’effluent ne dégage aucune odeur putride ou ammoniacale avant ou après cinq jours d’incubation à 20°.

Partie 3
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article 5 : Boues d’épuration
La production de boues nominale est de 4,5 TMS/an.

La filière principale d’élimination des boues est l’épandage par valorisation agricole. Un plan d'épandage sera
déposé par le bénéficiaire une année avant le premier épandage.

Dans le cas où l’épandage ne serait pas réalisable, les boues seront envoyées en compostage ou incinération.

Partie 4
Surveillance du fonctionnement du système d’assainissement

Article 6 : Surveillance des rejets de l’unité de traitement
Lors des bilans d’autosurveillance, les dispositifs de mesure des volumes sont installés aux endroits suivants :
    • en entrée de traitement de la file eau (point réglementaire A3) ;
    • en sortie de la file eau, au niveau du canal de comptage (point réglementaire A4).

Les dispositifs de prélèvement sont installés aux endroits suivants :
    • en entrée de traitement de la file eau ;
    • en sortie de la file eau.

Le  déversoir  en  tête  de  station  (point  réglementaire  A2)  est  équipé  d’un  dispositif  qui  permet  de  vérifier
l’existence de déversements. Ces données sont consignées dans le registre d’exploitation et reportées dans le
bilan annuel de fonctionnement.
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Partie 5
Dispositions diverses

Article 7 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un conten-
tieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de re -
jet.

Article 8 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la  mer  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié  à  la
communauté d'agglomération Pays Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le
site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en
mairie de Mendionde pendant une durée minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité est adressé par les soins du maire au service eau de la direction départementale des territoires et de la
mer.

Pau, le 12 janvier 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie Birlinger

Annexes : Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 consolidé

Copie du présent arrêté sera adressée à/au :
— maire de Mendionde,
— président de la communauté d'agglomération Pays Basque,
— la directrice de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
— président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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DIRECCTE

64-2021-01-12-002

Arreté prefectoral portant dérogation a la regle du repos

dominical pour l'entreprise SECHE HEALTHCARE
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE IRISSARRY (64780)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  n°  6400307K situé  sur  la  commune  de
Irissarry (64780)

Fait à .BAYONNE, le 31 décembre 2020

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,
Le Directeur régional des douanes à Bayonne,

Patrice FRANÇOIS
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Direction de la Citoyenneté, de la
Légalité et du Développement

Territorial
Bureau des élections et de la

Réglementation Générale

ARRETE MODIFICATIF
FIXANT LA LISTE DES JOURNAUX ET DES SERVICES

DE PRESSE EN LIGNE (SPEL) HABILITES A PUBLIER LES
ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES POUR L’ANNEE 2021

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article R142-3 ;

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales modifiées 

VU la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse

VU le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour l’application de l’article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août
1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;
 
VU le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les 
sociétés et fonds de commerce dans une base de données numériques centrale ;
 
VU le décret n° 2019-1216 du 21 novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;
 
VU le décret n° 2020-1178 du 25 septembre 2020 portant modification du décret n° 2019-1216 du 21 novembre 
2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;
 
VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales ;

VU l’arrêté fixant la liste des journaux et des services de presse en ligne habilités à publier les annonces 
judiciaires et légales pour l’année 2021 ;
 
VU la modification de la raison sociale de la publication de presse dite les Petites Affiches des Pyrénées-
Atlantiques - Pays Basque – Béarn ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE :

Article 1er – L’article premier  est  ainsi  modifié :  la  liste des publications de presse habilitées à recevoir  les
annonces judiciaires et légales en 2021 dans le département des Pyrénées-Atlantiques s’établit comme suit :

·     La République des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
·     L’Eclair des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
·     Sud-Ouest, 23 quai des Queyries CS 20001 – 33094 Bordeaux cedex
·     Le Sillon, Gers, Landes et Pyrénées, 124 boulevard Tourasse – 64078 Pau cedex
·     Les Petites Affiches des Pyrénées-Atlantiques - Pays Basque - Béarn, 10 rue Albert Ier, 64 100 Bayonne
·     Les Petites Affiches Béarnaises et des Pyrénées-Atlantiques, 10 rue de Foix – 64000 Pau
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
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·     La Semaine du Pays Basque, 42 rue du Chapelet – 64200 Biarritz
·     Herria, 11 rue Jacques Laffitte – 64100 Bayonne
·     Le Journal de Saint-Palais, 30 avenue du Bois de la Ville – 64120 Saint-Palais

Article 2 : Le reste demeure sans changement

Article 3 :  Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de Bayonne et d’Oloron Sainte-Marie sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié aux directeurs des publications de presse et

des SPEL figurant à l’article 1e et à l’article 2.

Fait à Pau, le 8 janvier 2021
P/le préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFÈTE
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords de quatre immeubles de la commune de BIARRITZ
protégés au titre des monuments historiques, listés ci-dessous :

Casino municipal
Chapelle Impériale
Hotel Plaza
Patisserie Miremont

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l'environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l'arrêté du 01 décembre 2020 portant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d'administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 02 décembre 2020
donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de quatre immeubles listés ci-dessous, protégés au titre des
monuments historiques (classés ou inscrits) de la commune de BIARRITZ :

Casino Municipal, inscrit par arrêté du 07 octobre 1992

Chapelle Impériale, classée par arrêté du 19 mai 1981

Hotel Plaza, inscrit par arrêté du 30 mai 1990

Patisserie Miremont, inscrite par arrêté du 10 janvier 2006

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 13 Décembre 2013 prescrivant la
transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) en Aire
de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP);

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 11 avril 2017 arrêtant le projet d'AVAP
de Biarritz et décidant de poursuivre la procédure d'AVAP et de poursuivre ou d'engager toutes actions ou
procédures complémentaires notamment en termes de protection des abords des monuments historiques.

Vu l'arrêté du maire de Biarritz du 30 juillet 2019 ordonnant la mise à l'enquête publique du 9 septembre 2019
au 11 octobre 2019, du projet de transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain
et Paysager (ZPPAUP) en Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et de création de
trois périmètres délimités des abords de monuments historiques sur la commune de BIARRITZ;

Vu l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 8 novembre 2019 ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques ;

Site de Bordeaux 54 rue Magendie - CS 41229 - 33074 Bordeaux Cedex - Tel : 05 57 95 02 02
Site de Limoges 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 Limoges Cedex 1 - Tel : 05 55 45 66 00
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Vu les avis favorables du Maire de Biarritz à la création de trois périmètres délimités des abords de monuments
historiques des 2 mars 2020 et 03 août 2020 ;

Vu la délibération du conseil communautaire d'agglomération Pays Basque du 26 Septembre 2020 donnant un
accord à la création de trois périmètres délimités des abords autour de monuments historiques situés sur le
territoire communal de BIARRITZ;

Considérant que la création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou ensembles
d'immeubles qui forment avec le Casino Municipal, la Chapelle Impériale, l'Hôtel Plaza et la Pâtisserie Miremont, un
ensemble coherent et qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation et à leur mise en valeur ; et que ce
périmètre délimité permet de désactiver les effets des périmètres de 500 mètres en dehors du site patrimonial
remarquable.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er: Le périmètre délimité des abords des monuments historiques listés ci-dessous, situés sur la commune
de BIARRITZ est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé rouge y figurant devient le nouveau périmètre des
abords des monuments historiques suivants :

- Casino Municipal, inscrit par arrêté du 07 octobre 1992
- Chapelle Impériale, classée par arrêté du 19 mai 1981
- Hotel Plaza, inscrit par arrêté du 30 mai 1990

- Patisserie Miremont, inscrite par arrêté du 10 janvier 2006

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des affaires
culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l'État dans le département.

Bordeaux, le ^ ) Q^ ^
Pour la Préfète de région,

et par subdélégation,
la Directrice adjointe déléguée

aux patrimoines et à l'architecture,

/1

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de Justice administrative, la présente décision peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site "www.telerecours.fr".
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PRÉFÈTE.
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

ARRÊTÉ

portant création du périmètre délimité des abords du Domaine de Françon, immeuble protégé au titre
des monuments historiques de la commune de BIARRITZ

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de ['environnement, notamment son article L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu l'arrêté du 01 décembre 2020 portant délégation de signature au directeur régional des affaires culturelles
en matière d'administration générale ;

Vu la décision du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 02 décembre 2020
donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords du Domaine de Françon classé par arrêté du 02 décembre
1999 et situé sur la commune de Biarritz ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 13 Décembre 2013 prescrivant la
transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) en Aire
de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP);

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Biarritz du 11 avril 2017 arrêtant le projet d'AVAP
de Biarritz et décidant de poursuivre la procédure d'AVAP et de poursuivre ou d'engager toutes actions ou
procédures complémentaires notamment en termes de protection des abords des monuments historiques.

Vu l'arrêté du maire de Biarritz du 30 juillet 2019 ordonnant la mise à l'enquête publique du 9 septembre 2019
au 11 octobre 2019, du projet de transformation de sa Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain
et Paysager (ZPPAUP) en Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) et de création de
trois périmètres délimités des abords de monuments historiques sur la commune de BIARRITZ;

Vu l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 8 novembre 2019 ;

Vu la consultation des propriétaires des monuments historiques ;

Vu les avis favorables du Maire de Biarritz à la création de trois périmètres délimités des abords de
monuments historiques des 2 mars 2020 et 03 août 2020 ;

Vu la délibération du conseil communautaire d'agglomération Pays Basque du 26 Septembre 2020 donnant
un accord à la création de trois périmètres délimités des abords autour de monuments historiques situés sur
le territoire communal de BIARRITZ;

Considérant que la création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec le Domaine de Françon un ensemble cohérent et qui sont
susceptibles de contribuer.à sa conservation et à sa mise en valeur ; et que ce périmètre délimité permet de
désactiver les effets du périmètre de 500 mètres en dehors du site patrimonial remarquable.
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Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article 1er: Le périmètre délimité des abords du Domaine de Françon classé monument historique par arrêté du 02
décembre 1999, situé sur la commune de BIARRITZ est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé rouge y
figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des affaires
culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l'État dans le département.

Bordeaux, le i'2 l DEC. 2020
Pour la Préfète de région,

et parsubdélégation,
la Directrice adjointe déléguée

aux patrimoines et à l'architecture,

Christine DIACON

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de Justice administrative, la présente décision peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de la notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours Citoyens accessible par le site "www.telerecours.fr".
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            d'ARNEGUY

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune d'Arneguy
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. ERRATCHU Pierre domicilié maison Harginainia à Arneguy

• Représentants  de  l'administration :  M.  ETCHEVERRIA Paul  domicilié  maison  Xuharenia  à  Arneguy
(titulaire) et Mme MOUSTIRATS Anne-Laure domiciliée maison Serorateya à Arneguy (suppléante)

• Représentants du TGI :  Mme URGORRY Thérèse domiciliée maison Cachainia à Arneguy (titulaire) et
M. ETCHEGARAY Philippe domicilié maison Aire Ona à Arneguy (suppléant) 

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 12/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de CAME

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er :  La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Came
s'établit comme suit :

• Représentant la commune : M. PETRISSANS Cédric domicilié 225 chemin de Barran à Came

• Représentant de l'administration : M. VINCENT Gérard domicilié 97 carrères de las Marlères à Came 

• Représentants  du  TGI :  Mme  LATAILLADE  Maider  domiciliée  419  chemin  de  Pascouau  à  Came
(titulaire) et M. LAPOUBLE Fréderic domicilié 1080 chemin de Pascouau à Came (suppléant)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 11/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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Sous-préfecture de Bayonne
Bureau de la citoyenneté et des relations

avec les collectivités teritoriales

              

Arrêté fixant la composition de la commission 
                   de contrôle des listes électorales de la commune 

            de ÇARO

                Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
            Chevalier de la Légion d'Honneur

                     Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code électoral, et notamment l'article L.19 et R.7 ;

VU la communication par la commune du nom du conseiller municipal, ayant accepté de participer aux travaux
de la commission, conformément au IV de l'article L.19 du code électoral ;

VU  l'ordonnance  du  Président  du  Tribunal  Judiciaire  de  Bayonne  désignant  ses  délégués  au  sein  de  la
commission ;

SUR proposition du Secrétariat Général de la sous-préfecture de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1er : La composition de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Çaro s'établit
comme suit :

• Représentant la commune : M. LENCO Xalbat domicilié 1200 Route de Saint-Jean-Pied-de-Port à Çaro

• Représentants de l'administration : Mme MOUTROUSTEGUY Joséphine domiciliée à Pochulia 69 route
de St Jean Pied de port à Çaro (titulaire) et M. SALLAGOITY Jean-Michel domicilié à Goiz Argui 385
chemin d'Erreduta à Çaro (suppléant)

• Représentants  du TGI :  Mme GARICOITZ Anne-Marie domiciliée à Iparza à Çaro (titulaire)  et  Mme
CASSOU Micheline domiciliée route de St Jean Pied de Port à Çaro (suppléante)

Article 2 : Le Secrétaire général de la Sous-Préfecture de Bayonne est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Bayonne, le 11/01/2021
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général de la sous prefecture
de Bayonne

Christophe NOGARÈDES

Sous-préfecture de Bayonne
4, allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  
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